
 

 

CCCOOOMMMMMMUUUNNNEEE   DDDEEE   CCCOOOQQQUUUAAAIIINNNVVVIIILLL LLL IIIEEERRRSSS   
 
COMPTE RENDU SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 16 mars 2021 à 20 h 00 
 
 
Date de convocation : 08.03.2021 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
Nombre de conseillers présents : 13 
 

NOMS PRENOMS PRESENTS POUVOIR 
BOUTY Louis X  
BRU Claire X  
DECHAUFFOUR Elisabeth X  
DOYHAMBOURE Camille X  
DUBOIS Pascale X  
LEBOCQ Pascal X  
LEBRUN Charles-Henry X  
LEGROS Béatrice X  
LEGROS Christian  X 
LENOIR  Michel X  
MARTIN Didier X  
SADOUN Si Sadhek X  
SOPHIE LE BARBIER  Evelyne X  
TELFOUR Eric X  
TOURSCHER Alexandre  X 

 
Secrétaire de séance : Mr Michel LENOIR 
 
Le compte rendu de la dernière séance est approuvé.  
 
Compte de gestion 2020 
 
Mr G. LE GUEN présentera une analyse budgétaire sur les finances communales. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide d’approuver le compte de gestion 
dressé par le Receveur pour l'exercice 2020 visé et certifié conforme par l'ordonnateur. 
 
VOTE POUR : 13 - VOTE CONTRE : 0 – ABSENTIONS : 0 
 
Compte administratif et Affectation du résultat 
 
Fonctionnement 
Dépenses ...................................................................... 490 149.39 
Recettes ........................................................................ 581 660.91 
Résultat excédentaire de l’année .................. ............... 91 511.52 
Excédent de fonctionnement 2019 reporté .................... 166 350.27 
Résultat définitif ................................ .......................... 257 861.79 
 
Investissement 
 
Dépenses ...................................................................... 112 978.50 
Recettes ........................................................................ 133 147.87 
Résultat excédentaire de l’année  ................. ............... 20 169.37 
Déficit d’investissement 2019 reporté ............................ - 89 060.37 
Solde d’exécution déficitaire ..................... ................. - 68 891.00 



 

 

Reste à réaliser  ....................................................................... 0.00 
Résultat définitif ................................ .......................... - 68 891.00 
 
Affectation du résultat 
 
Report déficitaire en investissement  ........................................................ 68 891.00 
Couverture du besoin de financement en section d’investissement  ......... 68 891.00 
Report excédentaire en fonctionnement ................................................. 188 970.79 
 
 
Mme le Maire s’étant retiré au moment du vote, après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
donne le quitus à Mme le Maire pour le compte administratif 2020. 
 
VOTE POUR : 12 - VOTE CONTRE : 0 – ABSENTIONS : 0 
 
Taxes locales 
 
Pour l'année 2021, le taux de référence en matière de foncier pour les propriétés bâties 
comprend le taux communal et le taux départemental qui s'élève à 22.10% pour le Calvados. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de ne pas augmenter les taxes locales 
pour 2021 :  
 
Taxe foncière bâtie : 16.940 % + 22.10 % = 39.04% 
Taxe foncière non bâtie : 23.450 % 
 
VOTE POUR : 13 - VOTE CONTRE : 0 – ABSENTIONS : 0 
 
Subventions aux associations 
 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, attribue les subventions aux associations de l’article 
6574 pour 2021, pour un montant total de 4 000.00 € selon le tableau ci-dessous :  
 

  
BP 2021 

En euros 

Lisieux Natation Le Nautile (7 enfants) 50 

CAL Badminton 35 

AFSEP (sclérose en plaque) 100 

Les amis de Prie/¨Prye 35 

Les anciens combattants 45 

A.S.C.F. Fonctionnement 300 

Ass. La joie de Chloé 100 

Coopérative scolaire 300 

Refuge Animal Augeron 700 

Football Club Ouilly 600 

M.F.R.E.O. Blangy le Château 35 

Bac emploi 50 

Ecole du Chat 50 

Lexo Danse  50 

CRESUS (rajout) 50 

ARC-EN-SED 100 

Confréries de Charité 500 

Réserve 900 

4 000.00 € 



 

 

 
VOTE POUR : 13 - VOTE CONTRE : 0 – ABSENTIONS : 0 
 
Budget primitif 2021 
 

Section Fonctionnement 

Dépenses Recettes 

Charges à caractère générale 148 500.50  Atténuation de charges 8 500.00 

Charges de personnel et frais 275 700.00 Produits des services 16 535.00 

Atténuation de produits 500.00 Impôts et taxes 431 673.00 

Autres charges de gestion 92 277.00 Dotations et participations 72 771.00 

Charges financières 6 500.00 Autres produits de gestion 22 500.00 

Charges exceptionnelles 27 322.29 Produits exceptionnels 0.00 

Dotations provisions 150.00  

Dépenses imprévues 15 000.00 Report n-1 188 970.79 

Virement en investissement 170 000.00  

TOTAL 740 494.79 TOTAL 740 949.79 

  

Section Investissement 

Dépenses Recettes 

Frais d’étude Défense incendie 8 000.00 Virement du fonctionnement 170 000.00 

Bâtiments scolaires 2 000.00 Caution 1 540.00 

Bâtiment Service technique 215 000.00 F.V.C.T.V.A 10 000.00 

Travaux de voirie 60 000.00 Taxe d’aménagement 7 000.00 

Matériel de bureau- Ecole numérique 5 000.00 

Emprunt 25 000.00 

Affectation de résultat 68 891.00 

Subvention 33 000.00 

Caution 1 540.00 Emprunt 100 000.00 

Dépenses imprévues 4 500.00  

Report N-1 68 891.00  

  

 

 

TOTAL 390 431.00 TOTAL 390 431.00 

 
 
VOTE POUR : 13 - VOTE CONTRE : 0 – ABSENTIONS : 0 
  
Demande de subvention – Travaux de voirie 2021 
 
Les travaux de voirie 2021 concerneront la rue Fontaine St Martin et la place Paul Cornu. Le 
marché public sera fait dans le cadre de la commande mutualisée de la Communauté 
d’Agglomération Lisieux Normandie, pour un montant estimé (avant marché public) à 
60 301.86 € T.T.C. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de déposer :  
- une demande de subvention au titre du Fonds national d'aménagement et de 
développement du territoire. C’est un fond d’intervention de l’État. 
- une demande de Fonds de concours auprès de la Communauté d’Agglomération Lisieux 
Normandie. 
 
VOTE POUR : 13 - VOTE CONTRE : 0 – ABSENTIONS : 0 
 
C.D.D. Accroissement temporaire d’activité 
 



 

 

Pour permettre l’application du protocole sanitaire à la restauration scolaire, les élèves 
mangeant à la cantine sont répartis en trois groupes, ce qui implique du personnel encadrant 
supplémentaire. Avant les vacances scolaires, les élus, les agents et les enseignants ont 
participé à l’encadrement du troisième groupe, pendant deux semaines. 
 
Du fait de la prolongation du protocole sanitaire jusqu’au 24.04.2021, le service du midi suit 
la même organisation. Une personne a été recrutée pour assurer le service du midi du 
troisième groupe, pendant 1 h. De plus, cette personne assurera le remplacement d’un agent 
qui suivra une formation obligatoire en avril 2021. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de créer un contrat à durée déterminée : 
- C.D.D. du 08 mars au 24 avril 2021 (7 semaines) 
- 8.14/35 
- échelon 11 du grade des adjoints techniques  
 
VOTE POUR : 12 - VOTE CONTRE : 0 – ABSENTIONS : 0 
 
Délégué – Gestion des eaux pluviales 
 
Le bureau de la C.A. Lisieux Normandie réuni le 18 février dernier a validé la proposition de 
mettre en place d’un groupe de travail chargé d’élaborer la nature exacte de la GEPU (zone 
géographique concernée, nature des équipements, etc…). 
 
Ce groupe de travail sera constitué d’un délégué de chaque commune centre, ainsi qu’un 
délégué de chaque commune ayant signé la convention GEPU en 2020 et/ou 2021, à savoir 
18 communes. Ses propositions seront ensuite transmises à la commission Cycles de l’eau 
et au conseil communautaire qui prendra les décisions. 
 
Mme Pascale DUBOIS est nommée déléguée Eau pluviale auprès de la C.A. Lisieux 
Normandie. 
 
VOTE POUR : 13 - VOTE CONTRE : 0 – ABSENTIONS : 0 
 
Modification de la régie « Produits divers » 
 
En 2018, le Conseil municipal avait constitué une régie « Produits divers » pour 
l’encaissement des frais de garderie, de participation au repas des aînés et au bulletin 
communal. 
 
Les différentes modes d’encaissement étaient : prélèvement automatique, paiement par 
internet, chèque ou espèces.  
 
Au 01 avril 2021, le versement numéraire des espèces, dans le cadre d’une régie, devra être 
déposés auprès de prestataires privés. Le montant minimum de dépôt sera de 50 €. Or, le 
montant mensuel des espèces de la régie de Coquainvilliers n’atteint pas ce montant.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de modifier la régie pour que le mode de 
paiement autorisé soit uniquement par chèque, en complément du prélèvement automatique 
et du paiement par internet. 
 
VOTE POUR : 13 - VOTE CONTRE : 0 – ABSENTIONS : 0 
 
Encaissement de recettes  
 
Le lundi 23 novembre 2020, une habitante de la commune, a vu une dame prendre une 
plante dans un massif. Grâce à la plaque d’immatriculation, les gendarmes ont retrouvées la 
personne et lui ont demandé un dédommagement.  



 

 

 
La personne a écrit un courrier, donné une participation de 30 €, et a donné une plante 
équivalente à la plante volée. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal autorise Mme le Maire à encaisser le paiement 
des 30 € pour le dédommagement du vol de la plante. 
 
VOTE POUR : 13 - VOTE CONTRE : 0 – ABSENTIONS : 0 
 
Rachat des années antérieures – Cotisations FONPEL 
 
En janvier 2020, les élus (Maire et Maires adjoints) ont adhéré, individuellement, à un 
organisme de complémentaire retraite, spécifique pour les élus. Au moment de l’adhésion, 
les élus ont demandé le rachat des années antérieures pour leurs cotisations.  
 
Du fait du confinement et des élections municipales 2020, ce rachat n’a pas été effectif. De 
ce fait, les anciens élus Maires adjoints demandent que le rachat des années antérieures 
aboutisse et soit réalisé. 
 
Une majorité des élus expriment le fait que le rachat devrait avoir lieu sur le mandat en cours 
lors de l’adhésion, sans prendre en compte le mandat antérieur pour un élu concerné.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal est d’accord pour le rachat des années 
antérieures, depuis 2014, mais pas depuis 2008. 
 
VOTE POUR : 11 - VOTE CONTRE : 0 – ABSENTIONS : 2 
 
Compte rendu du Conseil d’école  
 
L’organisation scolaire est maintenue à 4 jours, à la rentrée de septembre 2021. 
L’exercice d’évacuation P.P.M.S. a été réussi.  
Les effectifs de septembre 2021 permettront le maintien des 5 classes. 
La kermesse est prévue le 27 juin. 
 
Compte rendu Commission Fêtes et cérémonies 
 
La fête du village est reportée au dimanche 26 septembre 2021, sur le thème Nature et 
Artisanat. L’Association des parents d’élèves souhaite participer à cette fête.  
 
Commission Travaux 
 
Les plans du bâtiment sont disponibles en mairie et correspondent aux attentes. 
Les travaux de déploiement de la fibre optique sont en cours. 
 
Compte rendu Commissions C.A. Lisieux Normandie 
 
Le circuit Vélo est en cours d’étude. Un atelier de travail est organisé. 
Les projets culturels sont en pause, pour le moment. 
 
Questions diverses 
 
Mr LEBRUN souhaite se retirer de sa délégation auprès du S.D.E.C. 
 
 
Date de la prochaine séance :  
 
Commission Travaux : le jeudi 18 mars 2021 



 

 

Commission Urbanisme : lundi 29 mars 2021,  à20 h 30 
 
Séance du Conseil municipal : lundi 12 avril, à 20 h 30 
 
Commission Fêtes et cérémonies : lundi 10 mai, à 20 h 30  
 


